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RECENSEMENT MILITAIRE

Il est obligatoire. Il s'effectue dès l'âge de 16 ans. Les jeunes garçons et filles domiciliés à PLOUIGNEAU doivent se faire recenser auprès de la mairie de leur domicile avant la fin du mois suivant leur anniversaire.

Une attestation de recensement, indispensable pour l'inscription à des examens ou  concours, est remise à l'intéressé(e).

Pièces à fournir :

· Carte Nationale d'Identité

· Livret de famille des parents

La présence du mineur est obligatoire pour la signature des documents.

Pour plus de renseignements sur le parcours citoyen, se renseigner auprès du Centre du Service National de BREST  - ( 02.98.37.75.66

